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Il pleut des projets de loi. C'est une
gibdu-tee.de propositions; une avalan-
che d'amendements. Les ministères pas-
sés, présents et futurs se livrent à un
véritable steeple-chase. C'est à qui ar-
river*, bon premier.

De leur côté, nos députés, pris de la
même fièvre, amoncèlent à leur tour
projets sur propositions, Ossa sur Pé-
lion.

Le malheur — car à -tout cela il y a *
un petit malheur — le malheur est que
tout ce beau feu ne sera qu'un feu de •
paille. Il y aura beaucoups de projets
en chantier, mais peu aboutiront. Qu'on
nous passe la plaisanterie : beaucoup
d'épelés, peu de lus.

Ne nous en chagrinons pas trop. Les
lois qu'on nous confectionne laissent si
fort à désirer, elles sont toutes si peu en
harmonie avec les principes de notre
démq,eratie, qu'il nous parait préféra-
ble de ne pas augmenter eneore le nom-
bre si grand de nos mauvaises lois.

Puis, ne vous semble-t-il pas que le
but, non pas avoué, mais évident de
tous ces déjfôts de projets, est moins de
donner satisfaction aux vœux des élec-
teurs que de préparer l'escamotage des
dits vœux.

Ministres et députés avaient ua moyen
bien simple de prouver leur déférence

aux volontés du pays et de monter
combien ils étaient désireux de faire
droit à ses réclamations. C'était de vo-
ter la première des mesures qui s'impo-
sait à leurs délibérations; c'était de
commencer l'œuvre de notre organisa-
tion républicaine par le commencement,
c'est-à-dire par la base, et de proclamer
l'urgence de la révision eenstitution-

nelle.

Le® lois en voie de gestation parle-
mentaire, seraient-elle^pes meilleures
possibles — ce qui est loin, ' d'être exact
— qu'elles n'en seraient pas moins une
simple superfétation.

Ce qu'il faut, avant tout, ce qui est
non-seulement utileyîsais sur tout' néces-
saire, c'est que notre pacte constitution-
nel garantisse d'une manière efficace,
absolue, la liberté individuelle, la li-
berté d'association, la liberté, de la pres-
se, la liberté de réunion, et qu'il place
ces libertés primordiales au-dessus des
atteintes de toutes lois ou de tous règle-
ments.

Tant que ministres et députés n'auront
pas fait cela, ils n'auront rien fait, que
de « la bouillie pour les chats » comn e
le disait dernièrement' un ami de M.
Jules Grévy.

Ils peuvent légiférer à loisir ; pondre
et couver des projets pendant leur qua-
tre années de législature, il n'auront pas
fait faire réellement un pas en avant à
la France. Nous serons toujours dans le
provisoire ; nous aurons encore à re-
douter un lendemain néfaste.

M. de Freycinet qui a la réputation
d'être le plus madré des opportunistes,
— sans même en excepter son ex- chef
de file, — a parfaitement compris que
la meilleure manière d'éviter toutes rf>
formes capitales et de maintenir notre
détestable statu quo, c'était de recrépir
la Constitution au moyen de banales
proposition législatives.

C'est ainsi qu'au Heu de déposer :zn
projet de loi sur l'organisation munici-
pale, sur l'institution du pouvoir judi-
ciaire, sur la séparation des Eglises et
de l'Etat, s%r l'organisation des milices
natienales, sur l'instruction intégrale,
toutes questions qui exigeaient fatale-
ment la revision de la Constitution dans
le sens des garanties dont nous parlions
plus haut, nos trop habiles dirigeants
ont présenté un projet sur l'élection des
maires, sur le nombre, la composition
et les attributions des tribunaux, sur
l'application du .Concordat, sur. la duré*
du service militaire, sur les certificats
d'études.

Avec ©e système de replâtrage, la
Chambre a du pain sur la planche pour
longtemps ; mais le pays demeurera
Gros-Jean comme devant.

On annonce, il est vrai, que la ques-
tion de revision revient sur l'eau plus
que jamais.

Le commandant Labordère serait dé-
cidé à en saisir le Sénat C'est une bien
maigre espérance, dira-t-on. C'est juste.
Mais en présence de l'accueil que le Sé-
nat ne manquera pas de faire à la pro-
position Labordère, peut-être la Cham-
bre^comprendra-t-elle la lourde faute
qu'elle a commise? L'ordre du jour
Gatineau et le projet Barodet lui lais-
sent, somme toute, une porte de salut
grande ouverte. A elle de prendre une
virile et patriotique résolution.

Frédéric COURNET.
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L.» liberté de la Freeso

La commission de la liberté de la presse
a nommé M. Bastid, un des auteurs de cette
proposition, rapporteur, et à l'unanimité
l'a chargé de rédiger un rapport tendant à
la prise en considération.

Projet de Loi muaicipale

La commission chargée d'examiner di-
vers projets de loi municipale a obtendu M.
le ministre de l'intérieuret a ensuite décidé
par 12 voix contre. 5 de demander que de
ce projet le gouvernement en fasse deux
différents.

Le premier visant le rétablissement de
l'élection des maires et adjoints par les con-
seils généraux, d'arrondissement et de can-
ton.

Le sepond portant la suppression des plus
imposés en stipulant immédiatement qu'une
décision de vote serait prise sur ce der-
nier.

L<a Loi sur les Récidivistes

M. Waldçck Rousseau déposera sur le
bureau de la Chambre un projet de loi sur
les récidivistes, qu'il avait préparé durant
son passage au ministère de l'intérieur.

Ce projet distingue les cas suivants de
récidive : 1» de délit; 2» de erime à délit-
3» de délit à crime.

Dans le second et le troisième cas, la ré-
cidive e»t cettaine et entraîne de plein dreit
la transportation, conformément à la loi de
ij&i.

Dans le cas de récidive de délit à délit, la
transportation n'aurait lieu qu'à la cin-

quième ïéeidive.

LES JOÏÏEHâUl

Parla, 15 lévrier*

La. République française prend occasion
de l'élection d'Aubusson pour montrer les
vices du scrutin d'arrondissement.

— Le Soleil constate que le désarroi déjà
commencé dans la gauche, commence dans
le ministère dont la durée ne tient plus qu'à
un fil. <

—- Le Qaulois dit que les opportunistes
demandaient la liberté sous l'Empire parce
qu'ils voulaient lo renverser. Ils la pros-
crivent aujourd'hui, parce qu'ils veulent se -
fortiiier et s'éterniser.

— La Paix félicite la République fran-
çaise de sa conversion qui sera accueilli©
avec satisfaction par les républicains.

— Le Globe annonce qu'il redevient heb-
domadaire et financier à partir d'aujour-
d'hui.

. — Le Parlement, an sujet de la promesse
de M. de Freycinet de modifier la loi de
18i9, croit que le moment serait mal choisi
pour affaiblir les droits du gouvernement
français envers les étrangers. Il critique
l'idée de charger l'au tenté judiciaire de
prononcer les expulsions.

— Le Figaro dément la nouvelle qne
l'Italie avait été avertie du rappel de M.
Roustan. Si M. Roustan est rappelé, c'est
en vertu d'une promesse qui lui fut faite
lorsqu'il fat renvoyé, contre son gré, à Tu-
nis, de l'y laisser seulement quelques
mois.

— Le Journal des Débals pense que le
gouvernement fera une œuvre productive
en construisant des chemins de fer d'inté-
rêt local, pourvu qu'il apporte beaucoup
d'économie dans le premier établissement.
et ne cherche pas inutilement à faire con-
currence aux. grandes lignes. Qu'il recoure
autant que possible à l'industrie privée et
la rémunération des capitaux, minime d'a-
bord, grandira constamment.

— Le Vollaire assure que M. Léon Say
aurait déclaré qu'il n'avait pas demandé à
être ministre : « Si l'on veut que je garde
le portefeuille, a-t-il ajouté, il faut se con-
former à mon programme économique et
financier, que je ne veux pas abandonner.»
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L'AgensHavas nous communique la
note suivante :

« Certains journaux racontent qu'une
discussion assez vive aurait eu lieu au
Conseil des ministres, hier, entre M. de
Freycinet et M. Léon Say, relativement

>aux dernières notes publiées par l'A-
gence Havas et le Journal des Débats. »

Ce récit est dénué de tout fondement :
il n'a pas même été fait allusion à cet
incident, dans lequel on a cru voir à
tort un indice de divergence entre les
ministres.

Cette information est démentie par un
grand nombre de journaux du soir;
personnellement, nous pouvons., con-
trairement au dire de l'agence officieu-
se, assurer que ce différent n'est pas

à l'état latent, mais bien définitif, et il
ne serait pas impossible que M. Léon
Say quitta prochainement le minfe-
tire.

INT JEEJFL 3E ESXJ3FI

Paris, 15 février.

LE PREMIER DÉPUTÉ FRANÇAIS AU CAIRE
M. Delort de G-léon , premier député de

la nation française au Caire, est arrivé à
Paris et a eu hier une entrevue avec M. de
Freycinet.

NOMINATIONS DE CONSULS ET DE MAIRES
Le Journal officiel . annonce quo sont

nommés consuls généraux : à Anvers, M.
Dntotir; a Turin, M. Ghampoiseau; à Cal-
cutta, M. Flesch.

Sont nommés consuls : à Palerme, il.
Kroôtzer; à Alexandrie, M. (.'Juillet; à
Snyrne, M. Deravnaud; à Glascow, M.
Rousset ; à Port-Saïd, M. Dobignie ; à.
Saint-Sébastien, M. Thibouville; à Palma,
M. Delargue: à Malaga, M. Laporte; à Ga-
latz, M. Coste; à Mogador, M. Ladoulx; à
Zanzibar, M, Bertrand.

Sont nommés maires : M Savarin , à
Brénod (Ain); M. Chazot, à Saint- Félicien
(Ardôohè); M. Guironnet est nommé ad-
joint au maire de cette dernière localité.

L'ÉLECTION DE BÉZ1ERS
M. Sigismond Lacroix accepte la candi-,

dature à Béziers. M. X. de Ricard, directeur
du Midi républicain, retire la sienne.

LES DIFFICULTÉS ÉGYPTIENNES
Les premiers envoyés de la colonie fran-

çaise en Egypte, reçus par M. Grévy, ont'
déclaré que les difficultés pourraient être
résolues pacifiquement.

MESURES CONTRE LES GHANGEURS
Dans le Figaro, Ignolus réclame que des

mesures énergiques soient prises contre
ces changeurs en boutiques, impudents pla-
giaires des agents de change, et qui sont la
plaie des quartiers populaires.

RÉVOCATION DE L'ABBÉ CAMBOT
Plusieurs députés viennent de demander

au ministre des cultes la révocation immé-
diate de l'abbé Gambot, aumônier de la
chapelle expiatoire, pour le punir d'avoir
officié à l'occasion de l'anniversaire de l'as-
sassinat du duc de Berry.

L'INTERPELLATION DE L'EXTRÊME GAUCHE
L'extrême gauche se réunira demain pour

vider la question de l'interpellation au su-
jet do M. Pierre Lavroff.

On dit que M*. Talandier abandonnera
son idée et que MM. Clemenceau, Jules Ro-
che, Glovis Hugues, demanderont que mal-
gré la promesse du gouvernement cette in •
terpellation ait lieu de suite.

PROJET DE LOI SUR LE VINAGE
Le gouvernement va déposer un projet

de loi sur le vinago, portant diminution sur
les droits d'entrée des vins étrangers et
abaissement des droits sur les alcools ser-
vant au vinage.

FACULTÉS DE THÉOLOGIE CATHOLIQUE
Le bruit que des négociations avaient été

commencées entre le gouvernement français
et le Vatican, relativement aux facultés dé
théologie catholiqus est démenti.

L'ÉLECTION DE BÉZIERS
M. Floquet a décliné toute candidature à

Béziers.

LE RÈGLEMENT DES COMPTES
La commission du règlement définitif des

comptes de 1870 à 1878 a approuvé les comp-

tes de 1871 à 1878 et s'est réservée pour
ceux de 1870, au sujet desquels elle a décide
d'entendre le ministre de la guerrs.

PR&CÈS ZOLA-DUVERDY
Aujourd'hui a été rendu à la première

chambre civhe le jugement de l'affaire da
M. Duverly, contre M. Zola et le Gau-
lois.

Le jugement reconnaît que le nom pa-
tronymique est une propriété et que son
propriétaire a le droit de la défondre dans
Ialimite,de ses intérêts.
.•En conséquence, M. Zola est condamné a

.supprimer de son roman Vot-Bouille le
nom de Duverdy.

&VCORNUDET A L'UNION RÉPUBLICAINE
,Ôn annonce que M.Gorncdet, le nouveau

député de la Creuse, so fait inscrive au
groupe de l'Union républicaine dont les ad-
hérents augmentent tous les jour.s'.

LES JÉSUIÏES EN FRANCS
' Un annonce que les jésuites qui s'étaient

réfugiés à l'étranger, s'apprêtent à rentrer
en France.

Vingt d'entre eux qui étaient en Espagne
ont repassé la frontière et sont revenus sa
réinstaller dans leur couvent qui est situe
dans une des plus grandes viiies de la ré-
gion du Sud- Ouest.

Ceux d'Angers qui étaient en pourparlers!
avec la municipalité pour la ventede leur1

immeuble, ont renoncé â toute idée da
vente et ont annoncé leur prochaine arri-
vés.

LA SANTÉ DE M. MARTEL
La mort de M. Martel, ancien président

du Sénat, annoncée hier par l'agence Ha-
vas, est démentie.
' On espère que la santé de M. Martel va
s'améliorer rapidement.

LIS ifflïïllS IIS PLUS lift
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On sait que la législation communale
qui nous régit encore admet que le»
électeurs les plus imposés doivent êtra
appelés à délibérer avec les conseillera
municipaux, pour le vote des coatribu*
lions extraordinaires.

Cette disposition législative a été éta-
blie par la Chambre réactionnaire d<3
1848. Depuis lors , elle n'a pas été abro-»
gée, malgré les réclamations très justes
des orateurs libéraux qui se sont suc«
cédé dans nos Parlements.

Aujourd'hui, dans le projet de loi
municipale qu'il a soumis à l'examen
de la Chambre, M. le ministre de, l'in-
térieur demande l'abrogation de celta
mesure qui met les communes sous la
dépendance des capitalistes; entraxe la
liberté communale et favorise l'aristo-
cratie.

Naturelienient,les journaux cléricaux
gémissent, pleurent, grincent des dents
et laissent entrevoir l'espérance que la
Chambre et le Sénat maintiendront l'ad-
jonction des plus imposés.

Il rappellent que M. Bardoux se pro-
nonce pour le maintien du principe con-
sacré par la loi de 1818. Mais en même
temps, ils ont le tort de citer l'opinion
de-Royer Colîard et de Camille Jordan.
Ces doctrinaires signalèrent l'adjonction
des plus imposés comme « une atteinte}
à l'indépendance des conseils munici-
paux... une oligarchie de la richesse

Feuilleton du RÉVEIL LYONNAIS
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CONDAMNÉ A MORT
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~*<Eh bien, tant pis pour elle, dit-il ;,
elfe-ne/veut pas nous donner son enfant,
nous le prendrons! J'avais déjà tout
prépare; il va falloir modifier mon
plan. Combien avons-nous encore de
temps devant nous?

— Il ne faut pas compter sur plas de
huit ou dix jours.

— C'est plus qu'il ne m'en faut. Ah !
continua-t-il, voilà un changement' à

""•vue qui nous prouve une fois de plus
Rn'on doit toujours -prendre ses précau-
iioasetque l'excès de prudence n'est
jamais un défaut.

~- C'est vrai, approuva Solange.
, -Après avoir réfléchi un instant, Blai-
reau reprit: - -
; a7

 II. faut que dans huit jours il ne
reste rien de ce qui t'appartient dans la
maison.
V -• C'est faeil«. Je n'ai qu'à tout re-
*Settre dans ma malle et à la faire en-
lever.

— Mauraisi mrjyen, fit Blaïn&aTi ; on

ne peut pas faire venir une voiture, ce
serait un danger.

— Comment faire alors ? -
— La semaine prochaine je ferai tous

les soirs le voyage d'Asnières ; tu me
prépareras chaque jour un petit paquet
que j'emporterai sous mon bras.

— Oui, oui, c'est cela. Et la malle ?
— A la rigueur ,.tu pourrais la laisser,

mais tu feravs mieux de la brûler et d'en
jeter la ferrure dans les champs.

— Ce sera fait.
— Je n'ai pas d'autres instructions à

te dbnner aujourd'hui.
— Qu'est-ce que j'ai donc à te deman-

der ? Faudra t-il faire venir une sage-
femme ?

— Si on pouvait s'en passer ce serait
parfait ; mais cela n'est guère possible;
nous ne devons pas nous exposer à cou-
rir certains risques. C'est un enfant vi-
vant et bien portanUau'il nous faut.
D'ailleurs, tout bienjgpiiné, je ne vois
pas qu'il y ait un grUr inconvénient à
appeler une sage femme au dernier mo-
menr. Soa opération terminée, on la
paye, .elle^'en va^Wout est dit.

— Faudra t-il acheter un berceau ?
— Oh ! quant ày-ça, c'est absolument

inutile, répondit Blaireau avec un petit
rire sec.

— Cela pourra surprendre la petite,
dit Solange ; elle a beaucoup de péné-
tration, à chaque instant je tremble
qu'elle n'arrive à soupçonner la vérité.

— Alors achète un panier d'osier de
! quarante sous, que tu trouveras facile-
ment au marche.

Sur ces mots, les deux complices se
séparèrent. V . .

Le lendemain, Blaireau écrivit à Sos-
thène de Perny :

« Nous, touchons au dénoûment, lui
disait-il ; il est urgent que nous nous
entendions sur les dernières di^yosi-
tions à prendre. Nousfaevons être éga-
lement prêts à l'Heure, à llo&tant. Les

gens sages ne doivent jamais être pris
au dépourvu. Je vous attends le plus
tôt possible. Venez le matin. »

A la suite de cette lettre, Sosthène eut
une conférence d'une heure avec Blai-
reau, et tout ce qui devait être fait fut
convenu entre eux.

Ces deux misérables s'entendaient
d'ailleurs parfaitement ensemble. Unis
pour commettre le même crime, ils n'a-
vaient pas à être défiants ; la sûreté de
l'un assurait celle de l'autre.

Depuis le marché qu'ils avaient con-
clu, Sosthène avait vu Blaireau plu-
sieurs fois. Sans lui dire autre chose
que ce qu'il voulait, ce dernier l'avait
mis au courant de l'afïaire, qui mar-
chait aussi bien qu'on pouvait le dési-
rer.

Non moins scrupuleux que spn asso-
cié,* Sosthène avait rempli avec exacti-
tude son premier engagement, en re-
mettant à Blaireau, à la fin du deuxiè-
me mois, la somme de dix mille francs.

Où prenait-il cet .argent ? Depuis le
mariage de sa sœur il n'avait certaine-
ment pas économisé cinquante mille
francs sur la sôtame annuelle que lui
allouait'^!, de Coulange, en récompense
de ses services. Nous pouvons donc sup-
poser qu'il ne se faisait aucun scrupule
de puiser à pleines mains dans la cais-
se du marquis.

D'ailleurs ne eonsidéraït-il pas déjà la
fortune de son beau-frère comme étant
la sienne? Il ne se préoccupait nulle-
ment des comptes à rendre de sa ges-
tion. Le marquis allait mourir; on ne
rend pas de comptes à un mort. Quant
à la marquise, elle n'existait pas pour
lui.

Sosthène ne s'inquiétait pas davan-
tage de cet enfant d'une pauvre fille,
que sa volonté, son crime allait faire»';
hériter d'une immense fortune.

— C'est moi qui Murai eréé, cet hé-
ritier d'occasion, fêtait-il dit; plus tard,

s'il me gêne... Et bien, je le ferai ren-
trer dans le néant d'où il sera sorti 1

Sous tous les dehors séduisants d'un
véritable homme du monde, il eût été
difficile, comme on le voit, de trouver
un scélérat mieux accompli que ne l'é-
tait M. Sosthène de Perny.

XVII

LA DOUtEUR

Pour le moment, M. de Perny était
seul à l'hôtel de Coulange.

Dès la fin d'avril, madame de Perny
et sa fille avaient quitté Paris pour aller
s'intaller au château de Coulange.

Le séjour à la campagne offrait à la
mère deux avantages :

D'abord, elle n'avait plus à répondre
aux questions des importuns; ensuite
elle écartait d'un seul coup certaines
difficultés qu'il eût été assez difficile de
vaincre au dernier moment. Il est évi-
dent que pour arriver à son but, sans
faire naître le moindre doute, il lui était
infiniment plus facile de s'entourer de
mystère à la campagne qu'à Paris.

Le château de Coulange est à environ
vingt-cinq lieues de Paris sur la limite
du département de Seine-et-Marne, et à
quelques kilomètres de-1'ancienne route
de Paris à Strasbourg. Il est bâti au
bord d'une verte colline sur laquelle
s étend le parc, qui n'a pas moins d'une
demi-heue de longueur. Le village se
trouve à gauche, le site est pittoresque,
ravissant, au milieu d'une végétation
splendide. Il n'y a nulle part peut-être
des platanes et des sycomores plus
D63.UX.

Le château regarde le midi. Au nord,
les grands arbres lui font une couronne
de verdure, et plus loin, faisant suite au
pare, s'étend une magnifique forêt, dé-
pendante du domaine. La Marne, dont
1 eau verte semble refléter ses ombrages,
la Marne eoule a"u pied du château.

Les jardins sont de toute beauté ; ils
sont arosés par de petites rivières ca-
prieusement méandrées, que nourris-
sent les eaux qui jaillissent des hau-
teurs et descendent en cascades. Toutes
ces eaux vives se réuissent et forment
un petit lac dont le trop plein se préci-
pite dans un canal souterrain qui a son
embouchure sur la rive droite de la
Marne.

Il n'y avait rien de changé dans la
situation do la marquise. La malheu*
re'use jeune femme était prisonnière
dans son 'château, comme elle l'avait
été dans son hôtel à Paris. C'était tou-
jours autour d'elle le même système d'es-
pionnage, et la surveillance de sa mère
n'était pas moins active. Madame de
Perny ne permettait même plus à au-
cun domestique d'approcher de sa fille.
N'étant sûre que d'elle-même, elle s'é-
tait condamnée à servir la marquise, et
se faisait en quelque sorte sa femme de
chambre.

Les gens du château, qui y mettaient,
d'ailleurs, beaucoup de bonne volonté,
admiraient chez madame de Perny cet
excès de tendresse maternelle. Ils ne
regardaient pas les choses de bien près.
Du reste, bien payés, vivant grassement
et n ayant presque rien à faire, ils ne
demandaient pas mieux que de fermer
les yeux et de se boucher les oreilles.

La marquise paraissait complètement
anéantie. Elle ne pleurait plus. Peut-
être n'avait-elle plus de larmes. Sa tran-
quillité apparente avait quelque chose
de navrant. Elle restait de longues heu-
res, des journées entières, sans faire un
mouvement, affaissée sur un fauteuil ou
étendue sur un canapé. Et etlenes-
seyait même pas de faire un effort pour
secouer sa torpeur. *„„»*„..

Il Y avait un balcon devant la fenêtre
de sa chambre. Parfois elle venait s'y
accouder. Mais corrîme toujours, elle;
restait immobile, pareille à une statue.

Les oiseaux chantaient joyeusement
comme s'ils eussent voulu, l'égayer ;

! elle ne les entendait point Ses yeux er-
I raient vaguement sur les pelouses fleu-
ries et à travers les massifs, ou bien,

| devenus fixes, elle avait l'air de con-
. templer l'azur, le regard perdu dans
l'inffni,

A la voir ainsi on l'aurait prise pour
.' un corps sans âme.

La marquise de Coulange était bien
un peu cela.

En quittant Paris, le marquis avait
emporté avec lui l'âme et la pensée de
sa femme.

Pendant ses heures de prostration et
de longues rêveries, c'est avec son mari
qu'elle était, c'est lui qu'elle voyait.c'est
sa voix qu'elle entendait. Alors, si sa
bouche restait mueste. c'est son coeur
qui parlait. Elle disait au marquis se»
souffrances, ses angoisses,;elle ne crai-
gnait plus d'accuser sa mère et son frè-
re, elle avait le courage de lui dire et
elle le suppliait de lui pardonner

C'était toujours le même rêve qu elle
recommençait et qu'elle n'achevait ja-

m
Les nouvelles qu'on recevait du mat*

auis n'étaient nullement rassurantes.
Dès les premiers jours de son instal-

lation dans l'île de Madère il avait eu
une crise terrible, qui avait failli %

Le" docteur Gendron écrivit alors :

; « J'ai cru un instant que tout était
« fini ; la mort était déjà à son chevet ;
« mais grâce aux soins que nous lui
« avons prodigués, son vieux domesti*
« que et moi, nous avons eu le bonheur
« de sortir vainqueurs de cette lutte su«
« prême contre la mort. Mais la posi-

m lion de notre cher malade ne s'est pa$
« améliorée, loin de là.

(A suivra)



constituée, la plus absurde des oligar-
chies. » (Moniteur du 15 avril 1818.)

Ceci prouve tout simplement que M.
Bardoux est un peu plus réactionnaire
que Royer Collard et Camille Jordan.

Le ministre de l'intérieur n'a donc
pas fait un énorme effort libéral en ré-
elamant l'abrogation d'une disposition
législative depuis longtemps condamnée
par les doctrinaires. Nous espérons qu'à
leur tour la Chambre et le Sénat ne
voudront pas rester en arrière de Royer
Collard et de Jordan.

ALGÉRIE & TUNISIE
Reddition des insurgés

Tripoli, 15 février.

Douze cents insurgés tunisiens, ap-
partenant aux tribus des Hammamas et
des Ziass, sont arrivés aux portes de
Tripoli, priant le gouverneur de les

- faire ramener en Tunisie par les trou-
pes turques. .

ISscorte de Miastionnaïre»

Tripoli, 15 février.

Le commandant militaire de Tripoli a
envoyé à Ghadamès un escadron de ca-
valerie et un détachement de cavaliers
indigènes pour escorter deux mission-
naires français qui reviennent à Tri-
poli.

ÉTR ACT €3- SÉÉré.

ANGLETERRE
FwttfSttite* contre M. Pavnell

Londres, 15 février.

Le Daily Telegraph publie le bruit que
)A gouvernement anglais a l'intention " de
poursuivre M. Parhell pour cause de haute
trahison. Ce bruit mérite confirmation.

Envoi de troupes en Irlande

Londres 15 février.

Le deuxième bataillon da coldsiream-
guards, actuellement à Londres, a reçu
l'ordre de se tenir prêt à partir pour, l'ir-
lanse.

AUTRICHE
Massa-ère d'ane députation

Vienne, 15 février.

Une députations de mahométans, parlie
de Matorkia et se rendant à la résidence du
gouverneur ' Jovanowi'ch, pour lui présen-
ter une adresse, a été assaillie par une
bande d'insurgés et massacrée.

Une forte patrouille de gendarmerie est
arrivée au moment du massacre, et, après
un combat acharné, a tué cinq iasurgés et
a fait en outre cinq prisonniers qui ont été
immédiatement fusillés.

Le Prince Milan

Vienne, 15 février.

Lea officiers serbes admis à l'École de
guerre de Vienne, ont été mandés par le
télégraphe. Le parti de Ristich menace,
paralt-il, de renverser le prince Milan.

AUGUSTE BARBIER
Un journal a annoncé, hier soir, que M.

Auguste Barbier, de l'Académie française ,
venait de mourir à Nice; disons le, la nou-
velle frappe peu : il y a si longtemps que
l'auteur dos ïambes est mort. C'est certai-
nement un deuil qui ne dépassera pas le
cercle de famille et d'amis; la foule pour
laquelle les grands écrivains travaillent sa-
vait qu'elle n'avait plus rien à attendre du
poète qui avait jeté, en 1830 , son premier
—- et son dernier cri. Le mot : fin était
écrit depuis longtemps au bas de la Curée
et d'il Piantof la mort ne vient pas de
briser une plume vivante, d'arrêter une œu-
vre en plein essor; elle se borne à dépouil-
ler cet oublié de l'habit de cérémonie sur
lequel on avait cousu les palmes vertes de
l'immortalité. '

Il n'est peut-être pas, en effet, de plus
singulier exemple des destinées avortées,
Auguste Barbier a été, comme pas un, « le
>TOéte mort jeune en qui l'homme survit »,
dont parie Sainte-Beuve

Le sort voulut qu'il eût vingt-cinq ans et
qu'il fût étudiant, lorsque viut la révolu-
tion de d8S0. Il est bien évident qu'Auguste
Barbier dut être effrayé, le reste de sa vie,
par l'œuvre dis sa jeunes .«e ; tout ce qu'il
publia ensuite fait l'effet de ratures, d'adou-

«sisseiiieiifs, de tempérament apportés aux
premières pages révolutionnaires.

Le bruit avait été trop grand, l'applau-
dissement trop chaleureux, l'impression
trop profonde; ce beiluaire effrayé parait
avoir passé sa vie à vouloir rauséref le lion
qu'il avait déchaîné. Là a été surtout sa
grande err-iur; le silence valait mieux que
les amend'jments qui m\\ conduit Barbier à
l'Académie.

L'effet fut prodigieux, en 1830, quand,
après lu bataille des trois jours, lés vers
dl la Curée retentiront daùs l«s rues en-
core sonores des coups de fusile de la
veille, encore pleines de l'atmosphère cui-
vrée de la bataille. Tout se tut pour écouter
cette vois: haletante qui racontait les hé-
roïsmas de la lutte et les biches compromis
du lendemain de la victoire : l'accent était
rauque, le mot cru, la langue fruste ; les
vers do longueurs inégales, ces terrible?
.tamljos flagellant comme des lanières, sem
Matent sauter par -dessus les pavés bonle-
versêsê des rues. •

Tous ceux que l'avènement de la « meil-
leure de* républiques , aVblit, dé,.us .

 t
 *

cas liera démocrates qui avaient bris 'le fer
au poing et armé leur fusil pour jeter la.
monarchie â bas et qui voyaient une autre
monarchie profiter du sang versé tous
eeiri-da applaudirent aux dénonciations et
ans anathèmes du poète; ils crurent sans
li.r.nte que tout KTStait pas perdu puisque
iers jeunes gens trouvaient de tels accents-
colla poésie révolutionnaire, cette verve
faubourienne, celle formidable satire, alors
sans équivalent, étaient dos armes avec
lesquelles on pouvait recommencer le com-
bat.,, Hélas! les barricades de Saiut-Merry
ef de la Qrors -Rousse purent sSitetBrj et

' fc 4:»roui«,r: fel» combattants* purent tomber
?aUB la iu:n!iûde <?« ra-.'nrir dans les ca-
chots : la vois c'était tue; jamais plus on
ni:'- 'b'Y&i'i Ufîntpndrê.

Ou attendait en 1$82, en 18c!4; on atten-
dri! en ÎSi» qtfe i'hornmo qui avait écrit le
!.-.;. -<• Quaire.-vingi treize, la Popularité.
donnât da nauwsvj iwi" e «pression aux ru-
iasufjS et aux cris de la multitude. qu'il avait
jadis célébrée.

Or; atterrdaU au moins que celui qui avait
dit. sur an rythme si mélancolique, avec
des paroles si désolées, les tristesses de
l'Italie morte, dans II Pianlo, les horreurs
de la misère des-iouvriers de Londres, dans
Lafarpi troufcrtït une plaints, mains encore,

4> >

une larme, pour la misère des prolétaires
des faubourgs de Paris. Rien ne vint. Si,
pourtant : M. Borbier publiait un roman
satirique : les Mauvais garçons ; Chante
civils et religieux ; Menvenulo Geilini,
opéra; Chansons et odelettes, poésies ana-
créontiques. L'inspiration était banale, la
forme médiocre.

L'empire vint et ne réveilla pas le poète
enflammé de l'Idole. Celui qui, alors que
tous les poètes étaient éblouis par l'horrible
gloire napoléonienne, avait écrit', avec un
si superbe courage, la pièce où se trouvent
ces deux vers :
« Je n'ai jamais chargé qu'un être de ma

(haine.
« Sois maudit, ô Napoléon ! »

publiait sous le second empire : Silves, poé-
sies diverses ; Trois passions, nouvelles.
L'auteur des ïambes traduisait Cole-
drige.

Le châtiment vint, terrible. En 1869, Au-
guste Barbier fut élu académicien, en rem-
placement d'Empis. C'était bien fini. De-
puis, il n'a publié, je crois, que son dis-
cours do réception.

M. Auguste Barbier était, dit -on, devenu
religieux. Mais à quoi bon vouloir éclaircir
le mystère de toute cette vie de laquelle
émergent seulement deux faits, deux dates :
il écrivit lea ïambes eu 1880, et fut de< l'A-
cadémie en 1869..
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L'affaire de l'Union générale; dans
laquelle tanWintérêts sont engagés et
qui soulève tant de contestations, va
faire naître une foule de procès à ravir
tous les huissiers, avoués et autres dé-
bitants de grimoires timbrés. Nous al-
lons essayer de dresser la liste de ces
procès ; nous ne prétendons pas donner
une liste définitive, car jusqu'ici, pres-
que chaque jour, depuis le commence-
ment de l'instruction, amène son pro-
cès ; et eette éclosion de feuilles de pa-
pier timbré va encore continuer. Mais,
dès aujourd'hui, sous peine d'être bien-
tôt débordé, il faut faire un premier
dénombrement, t \

Plus tard, et chaque fois qu'il y aura
lieu, nous ferons des additions.

Premier procès. —• En correction-
nelle, contre MM.Bontoux et Féder. Ces
poursuites ne sont pas encore décidées
parce qu'on n'a encore fait la preuve '
d'aucun des griefs avancés contre les
directeurs de l'Union.

Second procès Ce procès est lié
au précédent. S'il était prouvé que MM. i
Honteux, Féder et le conseil d'adminis-
tration ont disposé indûment des fonds
qui leur étaient confiés, on les tradui-
rait devant la juridiction civile pour
les obliger à remplacer l'argent qu'ils
auraient dissipé.

Troisième procès. — Intenté par la
chambre syndicale des agents de chan-
ge à la Société de l'Union générale.pbur
obliger celle-ci au paiement de ses dif-
férences de bourse.

Quatrième procès. — La coulisse de
Lyon et celle de Paris, qui ont perdu
ÎÎ2 millions en spéculant sur les ac-
tions nouvelles de l'Union vont contes-
ter devant les tribunaux la validité de
l'émission de ces actions.

Cinquième procès. — Le syndic de la
faillite contre la coulisse de Lyon et
contre la coulisse de Paris, pour l'obli-
ger au paiement de ses différences de
bourse. '

De la solution donnée à la question
des actions nouvelles, des procès nom-
breux résulteront.

Si l'émission est annulée nous au- <
rons;

Sixième procès. — Les aetionnaires
de l'Union ancienne, souscripteurs d'U-
nion nouvelle, qui ont versé 850 fr. pour
une action nouvelle, s'adresseront au
tribunal pour se faire reconnaître la
qualité de créanciers de la faillite.

Septième procès. -» Si rémission est
valide, les actionnaires demanderont au
tribunal de déclarer que le fait du ver-
sement effectué lors de la souscription
aux actions nouvelles, et de l'abandon
de 50 millions consenti par eux, sur les
bénéfices de 1881, leurs actions sent en-
tièrement libérées.

JlmUème procès. —• Bans les deux
cas précédents, le syndic poursuivra
les actionnaires pour en obtenir les ver-
sements complémentaire3"de leurs sous-
criptions.

Neuvième procès. — Procès ifnîpi-
neM que le syndic intenterait â là Lan-
derbank, pour l'obliger à concourir à la
liquidation de la faillitte.

VÔilà déjà neuf procès. Combien fau-
dra-t-il en faire aux débiteurs ce divers »
%ui, d'après le bilan que nous avons pu-
blié, doivent 20.000.000 à l'Union ?
 On n'en sait rien encore ; c'est pour-

quoi, au bas de cette premièreliste.neus
mettons;

(Â suivre)

CONSEIL MUNICIPAL Dl LYON
(Session ordinaire de 1882}

Séance du- 14 février "

PafiSIDENGE DE M. GAILLETOH

Î 'V ' }2êf&F'î ds»ne lecture d'une proposi-
tion de MM. André et Vacheron, ayant pwr
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vaste hôtel qui 0^^^"^

deux services cte;5 portes et télégra»} £' ™ '
Par sa lettre, eu date du 30 décembre fer-

mer U lait connaître les conditions princina-
les dans lesquelles on pourrait donner mu*
m projet. B

Ce» conditions sont les suivantes •
1* La ville prendrait l'engagement de faire

»ûsr«iire, e'ur u» terain à désigner d'ac-

cord avec l'Etat, un bâtiment dont les plan»
seraient soumis à l'acceptation du gouver-
nement ;

S" La ville ferait face ans dépenses d'ac-
quisition du terrain et de construction de
l'hôtel, soit au moyen d'un emprunt, soit à
l'aide de ses ressources ordinaires.

8° L'Etat, de son côté, paierait à la ville,
à partir du jour de la prise de possession,
un loyer équivalent à l'annuité comprenant
l'intérêt et l'amortissement _ de la somme
dépensée pour les constructions.

4» A l'expiration de la période d'amortis-
sement, l'Etat devieadrait propriétaire du
sol et des constructions dudit hôtel, et 11
conserverait à sa charge l'entretien com-
plet de l'édifice.

Dans cette lettre il n'était pas questioudu
prix des terrains et de leur rembourse-
ment. * Q

M. le ministre, consulté sur ce point, a
répondu que l'État consentirait à prendre
à sa charge le tiers, au besoin la moitié du '•
prix d'acquisition en raison du prix élevé
du sol.

L'administration municipale, en recon-
naissant la nécessité de la création d'un
hôtel des postes et télégraphes, croit que
la participation de l'Etat au prix des ter-
rains doit être de doux tiers, ce qui est mo-
tivé par le prix exceptionnel du sol dans le
périmètre obligé, qui est limité par la place
des Terreaux, au nord, par la place Belle-
cour, au sud, et enfin à l'est et à l'ouest
par le Rhône et par la Saône.
$ Le conseil aura à se prononcer sur le3
points suivants : * ".

1° Participation de la ville pour un tiers
dans le prix d'achat des terrains ;

2» Avances des sommes nécessaires, tant
à l'acquisition qu'à la construction ;

3» Remboursement, par l'Etat, au moyen
d'annuités comprenant les intérêts et l'a-
mortissement;

4» Autorisation à donner au Maire pour
entrer en négociations relativement au
choix de remplacement.

Ce dossier sera remis à la commission
des. travaux publics à sa première séance.
M. le Maire invite les membres de cette
commission à présenter le rapport de cette
affaire au plus tôt, attendu que les baux
des deux services expirent le 1^ juillet 1885.

M. Tâcheron donne lecture de son rap-
port au nom de la commission des finances,
sur la proposition de M. Pasquet, tendant
â ce qu'une somme de 27,000 francs soit
inscrite au budget de 1883, pour indemnité
aux conseillers municipaux sous forme de
jetons de présence.

M. Bessières propose un amendement; il
demande que cette indemnité ne soit pas
payée en jetons de présence et qu'elle soit
donnée avec cette dénomination : Pour ira-
vaux supplémentaires.

M. le Maire dit que la loi s'oppose â cette
inscription de crédit. Il eit© le Conseil mu-
nicipal de Paris, qui dernièrement avait
voté une somme de 300,000 fr. pour indem-
niser les membres de ce Conseil, de leurs ,
frais et dépenses : cette préposition a été
rejetée par le gouvernement.

Sur la question le conseil est, croit-il, par-
faitement d'accord, car tout ee qui travaille
pour le bien commun leur doit être rétribué,
du reste les sénateurs et les députés sont
payés, il en doit être de même de toutes les
fonctions électives.

La proposition de M. Pasquet comporte
deux points : une délibération et une appli-
cation de cette délibération. Le pré/et à qui
sera' soumis cette délibération pourra l'an-
nuler.

Si le conseil tient â se prononcer sur la
question de principe, il faut la porter de-
vant une juridiction plus élevée. Il serait
peut-être bon de l'étudier de nouveau, et la
transmettre à nos députés qui, quand vien-
dra la discussion sur la loi générale muni-'
cipale, pourront faire prévaloir la demande
du «onseil.

M. Bessières repousse le paiement d'in-
demnité par des jetons et maintient son
amendement.

If. Carlod n'admet pas l'amendement
Bessières, le conseil n'a pas de travaux
s upplémentaire-9 .

M. Bessières cite les travaux de commis-
sions qui sont, dit-il, des travaux supplé-
mentaires.

M. Juliaa réclame l'indeminité fixe, soit
750 fr. par an.

MM. Rossigneux, Ciapot et Dubost par-
lent en faveur de l'indemnité sous forme
de jetons de présence.

Les conclusions du rapport, en ce qui
concerne l'inscription au budget d'une som-
me de 27,000 fr. pour indemnité à aceorder
aux membres dii conseil, sent mises aux
voix et adoptées à la presque unanimité
des membres votants.

L'amendement de M. Bessières est mis
aux voix et rejeté.

La deuxième partie des conclusions du
rapport, qui conclut à ce que l'indemnité .
accordée aux membres du Conseil, soit
payée sous forme de jetons de présence est
mise auf voix et adoptée.

M. Bessières, au nom de la commission
des vœux donne lecture de la protestation
suivante:

Me&sieuré,

Jusqu'à ee jour, les vœux émis par le
Conseil municipal, avaient été l'objet d'une
élude spéciale âe la part de l'administration
supérieure, et Cflle-ci avait toujours trans-
mis la réponse qu'elle jugeait convenable
aux vœux que les conseillers municipaux
de Lyon, émettaient au nom de leurs'con-
citoyens.

Aujourd'hui, Messieurs, cette tradition
semble avoir été abandonnée par l'adminis-
tration, et l'on ne fait plus au Conseil mu-
nicipal de la deuxième ville de France,
l'honneur de répondre à des demandes qu'il
considère comme très légitimes.

Profondément émue de eette procédure,
votre commission des veaux vous propose
la délibération suivante :

Considérant que l'adminiiitration supé-
rieure ne juge pas à propos de répondre
aux vœux émis dans la dernière session.

Qu'il serait contraire à la dignité du Con-
seil municipal, d'en formuler de nouveaux
où de renouveller ceux qui ont été précé-
demment émis.

Regrettant l'attitude prise par l'adminis-
tration préfectorale à son égard, regrette
cette manière d'agir, et refuse d'émettre, des
vœux dont l'administration supérieure au-
rait à connaître.

Après quelques observations de M. le
Maire, il met aux voix la protestation éma-
nant de la commission dea vœux, laquelle
est adoptée. i

La séante est levée k 10 heures.
J. J.

1K IMSItli PKMliURM

Ou se rappelle que le Camilé central
du 2e arrondissement avait, par 43 voix
contre 40, maintenu dans leurs fonc-
tion» déconseillera généraux, MM/Thé-
venet et Bousquet, bien que ces mes-
sieurs eussent, pendant la, dernière
période électorale sénatoriale) dtmné

un croc-en-jambe au mandat qu'ils
avaient signé.

Nous apprenons que la Commission
executive du Comité central vient d'in-
firmer ce vote.

Nous attendons par conséquent la dé-
mission de M. Thévenet, l'ancien mem-
bre des cercles catholiques, et de son
digne accolyte M. Bousquet.

A moins que le Comité central ne re-
vienne encore une troisième fois sur
ses votes, ce qui ne nous surprendrait
pas de la part d'une organisation qui
avait fait élire comme républicains ,
ces deux parfaits réactionnaires.

flllOIHBljlMMlAÏI
ÉLECTION LÉGISLATIVE DE VILLEFRANCHC

Réponse Au « iProgrè» »

Je lis dans cette feuille de caméléon un
article qui déclare que le citoyen Carriez,
lorsqu'il était conseiller d'arrondissement
votait pour les congréganistes, mais le Pro-
grès a soin de ne pas donner la date de cette

Le Progrès appartient sans doute à l'é-
cole de Basile : « Calomniez, calomniez, il
en restera toujours quelque chose ».

Je demande la date de cette séance..
Néanmoins, le Progrès a bien soin de ca-

cher que son protégé, môssieu ïhiers, qui se
dit anti- clérical et partisan de la suppres-
sion du budget des cultes, a, dans la séan-
ce du 9 Septembre 1881, au conseil général
du Rhône, présenté et voté un amendement
où le service religieux sera fait à l'asile de
Bron, par M. le curé de Brou et que le dé-
partement en paiera le montant.

Voilà un vote clérical.
Il a dit également que son protège, môs-

sieu Thiors, a fait un livro sur la défense de
Belfort. Les allemands se sont plu à en re-
connaître la vérité. -

Voilà un homme qui écrit, qui p&vlg, le
bon billet que de parler et écrire pour <^re
candidat. ' .

Si le Môssieu. Thiers était si répubheamjf
qu'il vient nous le dire lui qui a été officier
de l'empire, aurait dû. rester à l'armée, là
où l'élément démocratique manque et si
quelques conspirateurs avaient essayé de
renverser la République ou de faire un
eoup d'Etat, alors il aurait dû faire comme
le major Labordère dévoiler la conspiration
à la nation et briser s-on épéa plus tôt que
trahir le peuple.

On dit quïl a défendu Belfort, là il n'é-
tait pas tout seul et puis il n'a fait que son
devoir et rien de plus.

•Le Progrès a aussi ses préférences pour
M. Million et il avoue qu'il est centre gau-
che, belle garantie.

Oui, malgré la feuille de caméléon les
électeurs de la première circonscription de

, Villefranche, ratifieront le voto de la salle
Daguenet et voteront pour le candidat ra-
dical, le citoyen Pascil Carriez, conseiller
généra], lequel a toujours rempli le man-
dat qui lui a été confié et renverront l'in-
trigant, l'ancien black-boulé de Neuville,
aux douceurs de la vie privée.

Pour le comité de l'Alliance des républi-
cains, radicaux du canton d'Anse.

Le secrétaire^ Jh CLÉMENT, fils,

M" SARAH-BERNHARDT
Sarah-Bernhardt, la comédienne inimita-

ble nous est revenue.
Quel singulier genre de vie ! quelle exis-

tence nomade ! L'excellente artiste, depuis
sa rupture avec la Comédie Française a
parcouru le monde.
 Voyageuse infatigable, elle a étonné les
diverses contrées qu'elle a parcourues ; par-
tout elle a été acclamée et couverte de
fleurs.

Aujourd'hui, Sarah-Bernhardt songe au
repos; après cette dernière tournée artisti-
que, elle se retirerait dans sa villa de
Sainte-Adresse, près de Paris.

L'artiste devenue propriétaire se consacre-
rait entièrement aux travaux d'architecture
et d'agriculture.

Elle vient d'acheter d'immenses terrain» :
une ferme de 5.730 mètres carré», située sur
le chemin conduisant aux Phares ; — un
petit bois. — une portion de terrain en
herbage d'une contenance de 500 mètres ;
puis, divers autres garçéllès, 20,000 mètres
au moins, — et doit faire édifier des cons-
tructions, dont elle sera l'architecte, sur
toutes ces propriétés.

En attendant cette retraite que le monde
théâtral tout entier déplorera, nous sommes
heureux de pouvoir encore profiter des dé-
licieuses soirées qu'elle nous donnera.

Dune hier à BeLleeour, on jouait Les faux
Ménages, de Pailleron. Un nombreux pu-
blie d'élite était accouru ; de grands vides
cependant se remarquaient aux petites
places.

.L'œuvre est mouvementée ; mats quel-
ques situations sont fausses et parfois un
peu forcées. Le style cependant est admira- 
ble; c'est, eu un mot, du Paillerom et on
sait que M. Pailleron n'est pas le premier
venu en matières de théâtre.

Mme Sarsh Bernhardt a naturellement -
été acclamée ; on a comme toujours grande-
ment admiré son jeu si correct et si fin,
ses intonnations tour à tour charmantes [et
émouvantes,

Après le deuxième ae!e,deux superbes bou-
quets luifont été remis aux acclamations de
la salle entière.Tonle la soirée n'a été qu'an
long triomphe nour elle.

Les autres rôîos ont été tenus d'une ma-
nière suffisante ; à côté d'elle, ii est si diffi-
cile-'de pouvoir briller.

En somme, soirée excellente, et public
très satisfait.

J. DAVEBNY.
•

THÉÂTRE de la GAITÉ (7, rue Diderot)

Samedi 20 février, à sent heures, grande
représentation au bénéfice du Sou des
Ecoles, avec le bienveillant concours, pour
là partie instrumentale, de'1'.ffc/îo frater-
nel, directeur M. Bussarri ; pour la partie
dramatique. Mm* Marie P . Maria IX, etc.
MM. Reynaud , Mériel . Mure, Durand,
Moulins. Mochon, etc.

Le 'Vieux Caporal, iluame en oinq actea,
par MM. Dumanoir et Dennerv.

Chez un Garçon, vaudeville en un acte.
Entre la première et la deuxième partie.

Conférence par M. MnrBj

THÉÂTRE DE*S VARIÉTÉS

Nous recevons de M Demarsy, directeur
lu théâtre d« Variétés, la lettre suivante :

« Monsieur le rédacteur en chef
. du Réveil lyonnais,
t -Je lis dans votre journal du Ici. courant

lue, jouant l'ancien iépertoir#i)î délaissé à ' 1

. Lyon et afin d« plaire au public lyonnais,
je devrais jouer la Tour deiKesle, cette
pièce étant goûtée de tout Je monde.

« Etant plus à même que naokde 'connaî-
tre les goûts du public, de qui 1 je-J-iens à
m'attirer toute la sympathie, je prends donc
votre conseil comme un orefre.

« En conséquence, je jouerai dimanche,
19 courant, la Tour de N'esle, et vous pou-
vez assurer le public que je fe«ai tous mes
efforll pour le satisfaire.

;« DEMARSY. >

MÉNAGERIE BIDIL

Aujourd'hui jeudi, 'deux grande» repré-
sentations, la première dédiée aux familles,,
lycée» et pensions, à trois heures et demie
pour quatre heures; la seconde ô. huit heu-
res et demie pour neuf heures.

Il nous semble inutile de recommander
ce spectacle-à nos lecteurs qui doivent cer-
tainement connaître Bidel, et se feront un
plaisir d'aller l'applaudir.

SPECTACLES PU 1$ FÉVRIER 1882

7.h. 1(8. -- Le Toréador, opéra- comique.
Mireille.

ThAAtoe d«a Céle*tta«
Le Petit Jacques, drame".

Théâtre BeMeeotîP
Représentation de Mme Sarah Bemhardt,

Frou-Frou, cpmécRe.

Alcaaar. (Rue de Sèze)
Tous les dimanches, lundis et jeudis,

soirée dans&rite, parle, masqirée et tra-
vestie.

Tous les samedis bdl masqué.

FolieS'Hergêve
f ©u» les jours, séance de pàtinag*.

So&la- Mauïïtsm
£«1$ les soirs, représentation varié».

Ménagerie Bidel (Cours du Midi")
Séance à 8 h. 1(2.

©BSUItFAT<M«.I§ f|B hY&m

Lyon, le 15 février.

Le ttnjips est «emarquablement doux, ee
matin, dans le Nord-Ouest et le Nord de
l'Europe : A sept heures, le thermomètre
marquait plus 7 à Stockholm et Copephày

•«sue, plus 6- à Edimbourg et Dublin, plus 3.
à Saint-Pétersbopïa.

11 fait au contraire "très fronmur l'Autri-
che et le Sud de la Russie : le minimum
( — 10) est à Hermanstadt.

Enfin, nos régions sont soumises à uu ré-
gime intermédiaire, les gelées nocturnes
continuent. (—2- au Parc, pendant la nuit
dernière), mais les maxima diurnes sont
toujours relativement hauts (plus 14- hier à
S h. du soir.)

D'ailleurs, la température moyenne s'é-
lève un pjau, tandis que le baromètre baisse
assez rapidement, et que le vent tourne au
Sud en prenant de la force.

•Temps probable : Le eiel va se couvrir :
averses.

Tu et approuvé :

te directeur âe' l'Observatoire, ÀNDBÊ. *'

CRSMEÂCHAPÛNOST
L'émotion provoquée par ce crime va

toujours en grandissant. Les circons-
tances mystérieuses qui l'entourent, les
hypothèses qu'il a fait naître, les tristes
souvenirs qu'il rappelle, surexcitent et
passionnent à un haut degré l'opinion
publique.

Hier, les magistrats chargé de l'en-
quête ; M. les docteurs Coutagne et La-
cassagne , médecins au rapport ; M.
Chauvin , commissaire de police du
quartier d'Ouliins, et le brigadier de
gendarmerie de Saint-Geuis Laval, se
sont de nouveau transportés sur le
théâtre du crime.

Les deux savants praticiens ont pro-
cédé à une nouvelle autopsie, et comme
l'avait constaté déjà M. le docteur Cou-
tagne, il a été reconnu, après un minu-
tieux examen, que le corps ne portait
aucune plaie ou blessure et ne présen-
tait aucune trace de violence.

Mais un affreux détail, qui évoque un
terrible souvenir, jette quelque lumière
sur cette affaire ténébreuse et permet,
sinon de reconstituer le tragique drame,
du moins d'en révéler une partie.

Nous avons dit hier que la victime
avait eu les pieds brûlés. Sur l'ordre du
juge d'instruction, le cadavre de Viîiard
ayant été assis sur une chaise placée
devant le poéie, les assistants remar-
quèrent avec une profonde horreur que
la partie brûlée était adhérente à ee
poèie. j

Une minutieuse perquisition a amené
la découverte d'une canette vide, ta-
chée de sang, qui était habilement dis-
simulée sous la fenêtre.

M. Chauvin, dont le Me et l'habileté
sont d'un précieux concoursaux magis-
tral® instructeurs, a trouvé dans ua
hangard contigu à l'habitation, un
manche de trident et une paire de te-
nailles sur lesquelles on remarque en-
core la trace de quelques gouttes de
sang. - 

M. Cuaz, juge d'instruction, -a inter-
rogé ensuite de nombreux témoins. La
plupart de ces dépositions offrent peu
ou point d'intérêt.

Les habitants de la commune, ceux-
là mêmes qui pourraient aider la jus-
tice dans son oeuvre, paraissent retenus
par la crainte et paralysés par la
frayeur. ^5 c

Nous ne parlerons pas ici des soup-
çons dont ua habitant de cette commune
â été l'objet. Ces soupçons n'étaient
point fondés.

S'il y a crime, et tout maintenant le
fait supposer, il est probable qu'il a été
commis ps'r plusieurs individus qui se
rappelant les tristes exploit* de la ban-
de Duramé, ont employé la torture
pour arracher ua aveu de la bouche de
leur victime.

Certains propos tenus par Villard, et
rapportés par une de ces nièces., laisse-
raient croire qu'il était depuis quelque
temps assailli par de tristes pressenti-
ments.

Racontant qu'on lui avait tué son
chien, dont il avait trouvé le eadavre
près de sa porte, il ajoutait-: a Skuàp
mon chien, quelqu'un pourra wemh
'maintenant et m'assassiner. »

Le ead&we de la pauvre bêie a éfé
•ëierré, et 'Mi. Fewand, Fhaoile ehiwïfcv

te-expert de notre ville, doit en fa -
aujourd'hui l'autopsie. air9

En somme, l'instruction »i v ,-^ . ,
un grand pas,et si raremerlM Y^)h ffl
exécuté avec autant d'aud vjsi $3
des circonstances aussi^s «. \.'^ien, j
nous ne doutons pas que/ iraWtfeui.s i »
eet épouvantable forfait ne >, l1^ ̂
tomber entre les mains de la Msfiee w

Nous tiendrons nos lecteur*, "'* «u ,,'
rantde tous les faits intéressant '
pourront se produire. W'

punniiiniiE ifipn»^onuni|f uti-i LUwiif^jj»

La mort fauche dur dans les ransa\
la démocratie, lyonnaise ; il y a aii«f
ques jours, c'était notre ami Goynejrffll
nous .conduisions à sa dernière <£
meure; aujourd'hui, c'est Je citoZ
Chaîne, membre de la conimis&WùMu 1
torale de l'élection Humbert quWwZ'
de succomber à une douloureuse L/5
die. ' -

NQPB espérons que'tous nos amis w
drons donner un dernier témoignage L
sympathie à ce brave citoyen, en assis
tant à ses funérailles purement civiles
qui auront lieu le vendredi 17 courant'
à 3 heures trois quarts. '•

 H. A.

Aujourd'hui la première chambre du
tribunal civil a rendu son jugement
concernant l'affaire de MM. deLubae
et Cros.

M. de Lubac a été condamné à' 500 fr
de df>mmages-intérêts.

Nous avons remis aujourr*bui à la
commission de la grève de V iefranchs
la somme de Ï24 fr., produit des sous-
oriptionsVécues' au journal.

Avant-hier, une bande d'ouvriers ita-
liens, après avoir fait de copieuses H-
bâtions au café Bernet, place Saint-
Louis, ont refusé de payer la note qui
leur éiait présentée

Une querelle s'en est suivie. Les bou-
teilles et les verres ont volé en éclats
et bientôt une mêlée générale a eu lieu.

Les gardiens de la paix, avertis aus-
sitôt, ont séparé les combattants et ont
conduit à la permanence les pî«s récal-
citrants.

Mais comme au moment où les gar-
diens de la paix les conduisaient au
poste, les camarades des Ilaîiens arrè>
tés sont venus à leur aide et ont voulu
les dégager, les agents ont été obligés
de battre en retraite et de se réfugier
dans rétablissement où la scène avait
commencé.

Les Italiens se sont mis alors à lancer
des pavés dans la devanture, qui a été
en partie défoncée.

Une escouade de gardiens' de la paix
venant à passer, a pu fort heureuse-
ment délivrer les gardiens de la paix
assiégés, qui n'avaient pas lâc^bé leurs
prisonniers, et mettre en fuite celle
bande de fercénés.

Une séri® de vols :
Un voleur resté inconnu a dérobé au

préjudice de M. Noël, contrôleur à la
compagnie des tramways, divers effels
d'habillement.

Le même jour, un audacieux malfai-
teur a pénétré dans le domicile de M*"
veuve Boyet, rue du Chariot-d'Or. 22,
et s'est emparé d'une somme de 40 fr.
qui étai renfermée dans le" tiroir d'une
commode.

On nous signale les fréquenta scan-
dales qui se produisent rue Saiet-Jean,
dans la aone comprise entre l'Archevê-
ché et la rue du Paîais-d'e-Justice.

Le trottoir est envahi, à partir de six ;
heures, par des femmes de mauvaises j
vie, qui arrêtent les passants et qui ne
se gênent nullement pour exercer leur
honteuse industrie.

Nous espérons qu'il suffira de signa-
ler ces Scandales pour que la police 1$
fasse cesser.

Un vigoureux gaillard, âgé de 20
ans environ, s'étant présenté hier soir
chez une concierge de la rue d& Mar-
ronniers pour solliciter une aumône,
celle-ci lui fit observer qu'avec de boas
bras comme les siens, il y avait mieux
à faire que de mendier.
 Celle jaste observation ne plut point
au quida»), rjui se mit à l'apostropher
en termes des plus injurieux-

Conduit devant le commissaire _ ae
police du quartier de Bcllecour, ce tns.«
personnage, qui n'a. pas subi moins ae
quatre condamnations, a renouvelé ses
injures et ses menaces. .. .

Par ordre da ce magistrat, il a été
conduit à la permanence, où il a éte
écroué.

Un vieillard qui passait, avant, liieij
dans la rue Thomassin, s'est afiais»
tout à coup sur le trottoir en appela
au secours. ..

Relevé aussitôt par les passants, il »
été transporté dans une pharmacie r0\
sine, où il n'a pas tardé à reo"116
dernier soupir. ,,

Le commissaire de police, iniBwui»
tement averti, a fait transporter le ca
davre à la Morgue.

Voici le signalement du vieilla*'" :
Taille 1 mètre 60. chorepx et barw»

blancs ; le corps est d'unefeaigreP ef
trême. Mise: chemise Blanche Btw*
deux gilets -noirs déchirés, deux Pa,D]|l
lens dont l'un en peau de diable oeJ*^
usé, un paletot en drap neir, «n .Pail
dessus en mauvais état, Chausse o°
chaussettes en coton marron ft «e f ou
liers brodequins écoles. Coiffé d'u»
casquette eu bdû état en drap noir

Détail particulier : claudication d« w»
jambe gauche.

Un commencement d'incendie s'ef
déclaré, avant-hier, -à 2 heures i]*i
dans l'appartement de M. Oliagruei.
ronraetir, rue Jouffroy, 3. ,inA
 Le feu avait #§ communiqué par un»
é^fin'c'êlle à une jMUaese d'enfaaN I11 aa



avait mise sécher près d'un poêle allu-

L'alarme, ayant été donnée par un
voisin, on est accouru avec quelques
seaux d'eau, et grâce à la promptitude
des secours, les dégâts ont été insigni-
fiants. _

Drames de la misère !
Un vieillard de 80 ans, le nommé

Jacques Forest, .est tombé hier de fai-
blesse sur le quai d» la Duillotière.

Après avoir reçu les premiers soins a
ta nharmaeie Bonnetant, place de la
Victoire ce malheureux, qui est sans
domicile et sans ressources, a ôte-trans-
Portéàl'Môtel-Diom^^

Une forte détonation a mis en émoi
Mer vers trois heures, les habitante de
ia maison sise quai de la Chante, J8.

Quatre ouvriers maçons chargés de
réparer une fosse d'aisance, venaient à
peine de la découvrir qu'une forte odeur
de gaz se répandit et aussitôt une déto-
nation se fit entendre.

Par un heureux hasard, aucun des
ouvriers n'a été blessé et les locataires
en ont été quittes pour la peur.

Une nouvelle rixe s'est produite dans*
la nuit du 12 au 13 courant, à 1 angle
des rues Duguesclin et de beze. >

Un sieur François Chavagnis, em-
ployé au chemin de fer de la mouche,
a été frappé de trois coups de couteau
au visage. .

Les gardiens de la paix, attires par
ses cris, l'ont trouvé étendu sul le sol
la figure et les mains couvertes de
sang.

Le blessé n'a pu donner aucun ren-
seignement sur ces agresseurs. On croit
cependant qu'il s'agit d'une vengeance,
car l'un d'eux, en le frappant, a pro-
noncé ces paroles : « Il faut que je t'ou-
vre le ventre. »

Le commissaire de police a ouvert
une enquête sur cette mystérieuse agres-
sion.

Un fourgon des messageries Bordet
et Bosson, a accroché, hier, sur la. place
Bellecour, une voiture à la Compagnie
des Petits-Maîtres, qui a eu sa lanterne
brisée par le choc

Il n'y a eu aucun accident de person-
nes.

Le citoyen P..., dont nous avions an-
noncé l'arrestation, nous prie de dire
qu'il a été relâché en même temps que
T..., son adversaire.

Beaux-Arts

Exposition permanente '
11 v a quelques temps nous annon-

cions à nos lecteurs la création à Lyon
d'une exposition permanente de peintu-
re, sculpture, etc.

Nous sommes heureux d'apprendre
aujourd'hui que les initiateurs de cette
organisation vieunent de recevoir l'ap-
probation des statuts qu'ils avaient sou-
mis à l'autorité préfectorale, ainsi que
l'autorisation de constitution de la So-
ciété.

Enfin, nous aurons donc à Lyon use
exposition organisée par les artistes
eux-mêmes.

Le local loué à cet effet est situé rue
Bourbon, 34, salle Viliermoz.

Nous tiendrons nos lecteurs au cou-
rant de cette installation, et nous ferons
connaître dans un résumé les points les
plus importants des statuts.

Comité do l'Alliance

La commission executive et les délé-
gués des groupes sont convoqués d'ur-
gence jeudi 16 courant à huit heures et
demie du soir au local habituel.

Le secrétaire, B. CHARVET.

Taxe dii Pain do Ménage

Par arrêté du Maire de Lyon,, en date du
18 février 1882, le prix du kilogramme de
pain de ménage, vendu chez les boulangers,
est fixé à • 41 e.

La taxe du pain de ménage, vendu
sur les marchés, est fixé à 83 c.

Le pain forain ou pain blanc et les autres
pains dits de luxé ou dé' fantaisie, ainsi
que le pain de qualité inférieure au pain de
ménage, se vendront à pris, débattu.

Parti èilvrieip Français

A gg 'o m éra lion lyonnaiee

Les groupes adhérents au parti ouvrier
sont invités à se ;enJre, samedi prochain
18 eourani, à huit heures du soir, salle Ri-
cottier, boulevard de la' Croix-Rousse, 133,
entrée rue Duviard.

ORDRE DU JOUR :

Audition du Citoyen Malon-, délégué du
conseil national.

Pour le Comité fédéral,
Un, des Secrétaire, G, GAMKT.

Les citoyennes et citoyens qui n'auraient
pas de lettres en trouveront à la porte.

Parait aujourd'hui le ir 7 de FKcho
militaire, contenant un' article spécial
sur la Permanence des garnisons. 25 cent,
le numéro.

Vente en gros : chez Edouard, 84, rue
Tupin; au numéro, chez tous les libraires
et marchands de journaux.

BOURSE DE PARIS
Du 15 février 1882

SmÔKrstiç.. 82 20
3 0?0 A mort. 81 £0
3 020 Id. n. .. ..
5 020 Franc. . 113 90
5 O2O Italien. 85 ..
3 020Esp.yx. .253,4
5 020Turc... 1105
6 020Egyp.77 325 ..
B. de France 5175 . .
Crédit foncier 1455 ...
Crédit mobil.
Crédit lyonn. .745 . .
Mobilier esp. 535 . .

Union génér
.Crédit de Fr, 560 .
Foncièrelyon 505 .

1 Banque otto. 680 ..
jBanq. autrie. 440 ..
'Banq. hongr. 405 ..
Autrichien... 628 ..
Lombard.... 270 ..
Saragosse , . . 490 . ,
Nord-d'Esp. 545 .,
Suez 2080 ..
IParis-L.-M. 1650 ..
I Consolidés .. 100 1*2

BOURSE DE LYON
Du 15 février 1882

SQjOFrano.. 82 25
3 O2O Àmort.. .. ..
8 0fJl881am
0 0j0 Franc. . 114 25
5 0j0 Italien. 84 25
Dette turque. 11 ..
Dette Egypt. ... ..
Mobilierfran.
Crédit lyeim. 700 . .
Union génér
B Lyon-Loire ... ..
Mobilier esp
Banque otto. 0<5
Pays autrieh. 420 . .
S. Lyonnaise 630- . .
P.-L.-M.....
Chemins aut. 620 . .
Lombard.... 270 ..
Saragosse . . . 400 . .
Nord-d'Esp

Suez 2050 ..
[Foncière lyo
I Ville de Lyon 89 ..
; Vil. Paris 69. .... ..
i Vil. Paris 71
jïthône-et-L
;Croix-Rous
Domb. S.-E.. 368 ..
Gaz de Lyon . 1125 . .
Gaz S.-et-L.
F. Terrenoire • 440 . .
L'Horme. ... ... , .
Le Greusot ,,.,;
Acier. Marin. ... , .
Mines Loire. 225 ..
Montr&mbert 850 ..
St-Etieime... 240 ..
Rive-de-Gier 55 ..
Roche -Fira

i G'8 Abattoirs

?

RMOIf'JE '

Pommiers. — Après une réunion du
Conseil municipal de Pommiers, dans la-
quelle cette assemblée a rejeté le projet de
création d'une école primaire communale
de filles, dont cette commune est dépour-
vue, trois Conseillers municipaux, qui ne
partageaient pas l'avis de leurs collègues,
ont donné leur démission.

Les autres, qui ont voté contre la loi,
feront-ils comme ceux de Charbonnières)
démissionneront-ils aussi ?

' -LOIRE

PONTS ET CHAUSSÉES. — NOMINATION

Saint-Etienne. — Par décision du minis-
tre des travaux publics, en .date du 13 fé-
vrier courant, M. Claude Ôîlier, actuelle-
ment attaché en qualité d'agent secondaire
de i r« classe, faisant fonctions do conduc-
teur au service ordinaire du département
de la Loire, est nommé conducteur de 4«
classe et restera attaché au même ser-
vice.

INFORMATIONS MILITAIRES

Avis. — Nous rappelons aux militaires
de la classe de 1880 et aux ajournés des
classes de 1878 et. 1879 qui ont été mainte-
nus comme hommes a la disposition ou
classés dans les services auxiliaires qu'ils
devront, eux. ou leurs parents sous peine
de punitions disciplinaires, se présenter di-
manche prochain, 19 courant, avant midi
à la caserne de gendarmerie, cours Saint-
André pour être mis en possession de leurs
livrets militaires.

CONCERTS MILITAIRES

Nous nous sommes faits l'écho, il y a deux
jours, du désir exprimé par un grand nom-
bre de personnes, relativement à la reprise
des concerts militaires qui avaient dû être

suspendus à cause des rigueurs de la tem-
pérature.

Nous sommes heureux d'annoncer que
l'autorité militaire a décidé de donner sa-
tisfaction à ce désir légitime, et qu'il y aura
musique, place Marengo, demain jeudi, de
trois heures à quatre heures de 1 âpre §
midi.

RÉCOMPENSES HONORIFIQUES

Une médaille d'argent de deuxième classe
a été accordée au nommé Bailly Biaise,
gouverneur au puits Moïse, des houillères
de Rive-de-Gier, pour divers actes de'-cou-
rage.

Une mention honorable a été décernée h
M. Berlier Eugène, officier de cavalerie do
l'armée territoriale pour, avoir arrêté, eu
novembre 1880, un cheval emporté.

GRÈVE DE ROANNE

On sait qu'un premier meeting, en faveur
des ouvriers grévistes de Roanne, a'est te-
nu dimanche, salie Grafl'artl, à Paris.

Ou nous annonce, en dernière heure,
qu'un meeting a été tenu, hier soir, mer-
credi, rue de Charenton.

GRAND-THÉ ATRE

Jeudi, première représentation de la Vie
Parisienne, opéra-bouffe en cinq actes,
musique d'Ofl'enbach.

Gomme lever de rideau, une Allumette
entre deux feux.

COUPS ET BLESSURES

Saint-Cham&nd. — Hier, 3 jeunes gens
ouvriers|d'une usine, accompagnaéiut à la
garé un de leurs , camarades qui partait
pour Lyon.

Comme il y avait encore quelques minu-
tes à attendre l'arrivée du train, l'un d'eux
proposa de les mettre à proflit en allant
chez le marchand de vins et dont ils n'au-
raient nullement besoin. Une discussion
s'éleva entre eux à ce propos et finalement
ils se traînèrent et se donnèrent mutuelle-
ment des coups.

Les agents de police prévenus, les con-
duisirent à la prison municipale, et le nom-
mé D., qui devait prendre le train, attend,
au violon, le moment de partir pour Lyon.

ARRESTATIONS

Le 6 janvier dernier, le nommé Lacoste -
fêtait chez les frères Serre la dive bouteille.
Le lendemain, l'un des frères Serre s'aper-
çut que son compèra n'était pas parti seul,
car il chercha en vain un gilet tricoté en
laine marron, dans la poche duquel il y
avait une pièce de 5 francs.

Lacoste eut la présence d'esprit de tenir
ce gilet caché pendant une huitaine de jours
mais dimanche dernier, croyant que ' tout
danger était passé, il s'empressa de le met-
tre sur lui. Interpellé par Serre, il déclara
le tenir de son patron.

Le fait ayant été dénoncé à M. Bellat,
commissaire de police, a fait, après enquê-
te, procéder à l'arrestation de Lacoste qu'il
a fait conduire devant le procureur de la
République.

- ISÈRE

RÉSOLUTION DES OUVRIERS MAÇONS

PLATRIERS ET «MENTEURS

Grenoble — En réponse à la communi-
cation faite par MM. les entrepreneurs à di-
vers journaux, les" ouvriers maçons nous
adressent l'article suivant :

« La chambre syndicale des ouvriers ma-
çons, plâtriers et cimenleurs avait, dans sa
séance du 10 février, réuni les tailleurs de
pierres et les manoeuvres.

« Après avoir donné connaissance du rap-
port des délégués, la salle toute entière s'est
levée comme mue par un ressort et a déclaré
de la façon la plus formelle qu'elle n'accep-
terait pas ces conditions.

« Le secrétaire a lu alors un règlement
rédigé parla commission, établissant la ba-
lance entre celui des patrons et ctlui des
ouvriers.

« Ce règlement a également été rejeté.
« Les ouvriers ont déclaré, après un vote

par assis et levés, qu'ils ne céderaient rien
de leur programme.

« On s'est donc bien rendu compte que
l'unanimité était contraire au règlement des
patrons.
!§§< Le programme des patrons porte at-
teinte aux libertés ouvrières au point d'as-
similer les travailleurs, pendant le temps
employé au travail, aux forçats auxquels
on imposerait une tache sous la férule ; les
empêchant de fumer, et les indispositions
naturelles calculées à raison de deux par
jour.

« Ces procédés ne sont que des niaiseries
sans nom et inacceptables, qui ne font
qu'irriter les ouvriers'en leur faisant sentir
encore plus profondément la condition dans
laquelle ils sont nés et la chaîne qu'ils veu-
lent briser pour toujours.

« La condition onéreuse dans laquelle
vont se trouver deux ou trois entrepre-
neurs est bien regrettable, mais elle e.-i leur
œuvre. »  '

« Etant donné une série de prix étudiés
par des architectes de la localité, ayant une
connaissance approfondie du coût des maté-
riaux et de la main-d'œuvre ; croirait-on
qu'il tut possible de faire des rabais fabu-
leux comme ceux faits aux dernières adju-
dications, si une ignoble spéculation sur le
salaire ne faisait espérer la réalisation de
quelques bénéfices ?

« Mais ils ont compté sans le temps, et la
classe des producteurs auxquels, jusqu'à
présent, on n'a pas môme donné le néces-
saire eu -échange de ses fatigues, et qui ne
veut plus que ses bras soient une vile mar-
chandise dont on discute; le prix.

« Ce que les ouvriers demandent, c'est la
.réduction de la journée à dix heures au
lio» de douze, avec le mémo salaire. »

M. JACQUIER.
VICTIMES DU IÎEbx-MCEMBRE

La commission des victimes du Deux-Dé-
cembre a tenu hier ta dernière séance et a
statué sur les 35 der.nféreâ demandes qui
lui ont été soumises.

THÉÂTRE
Vienne. — Dimanche, 5 février, troisième

représentation de : les intrépides et les Ef-
frayés, comédie-mélodrame en cinq actes,
suivie d'apothéose, par M'»» Amélie Mois-
sonnicr, lauréat au concours poétique de
Bordeaux.

Cette pièce remplie de nobles sentiments
patriotiques, a obtenu un véritable suc-
cès.

Les Viennois, nous n'en doutons pas,
iront encore applaudir leur chère compa-
triote.

Le conseil municipal de notre ville s'est
réuni hier, 14 février.

Dans cette séance, il a voté une planta-
tion d'arbres sur le quai du Rhône, à partir
du Chàmp-de Mars jusqu'au quai de la
Demi-Lune.

Dans cette même séance, le Conseil a ap-
prouvé le budget de 1882.

Les recettes ordinaires et extraordinaires
s'élèvent à. . . . . . 1.625.711 fr. 74
les dépenses, à. . . . . 1.608. 50O.fr. 85

A l'article 43 des recettes figure un em-
prunt nouveau de un million pour la cons-
truction de groupes scolaires et l'aménage-
•mmà du collège municipal. -

Les travaux commenceront quand les for-
malités auront été remplies.

Cet emprunt n'aggrave pas les contri-
buables et il sera amorti en trente années
à l'aida de la subvention accordée par l'é-
tat qui a pris à. sa charge les traitements
des instituteurs et institutrices. (Loi du 16
juin 1881.)

Dans ce même budget on a inscrit un
crédit de trois mille francs afin d'ouvrir
des cours spéciaux pour l'enseignement se-
condaire des filles.

Par décret, en date du 6 courant, on a
déclaré d'utiii.ié-publique la création, dans
notre ville, d'un quartier de cavalerie et
d'un champ de manœuvre.

AIN

Bourg. - -Au nom de la solidarité, tous
les citoyens mouleurs, modeleurs. Tour-
neurs, ajusteurs et aides, soucieux de leurs
devoir, ton! priés de vouloir bien s'abste-
nir de se diriger sur Bourg-en-Bresse, par
suite de la suspension de" travail survenue
pour différent entre ouvriers et patrons,
jusqu'à ordre contraire.

Salut fraternel.
Le secrétaire, BUAMAUKT. .

• 'ïœïlïé
Romans.— Collecte l'aile au profit du

Sou des Ecoles laïques do Rmans parles
cônscrils de la classe 18S1 . au café du
Globe, 2 fr. 10, versé à M. Blanc,

ARDÈCHE

Privas-, — L^s nommés Pierre Beuud,
cultivateur, el Pierre-Régis Beaud. auteur
dé la tentative d'assassinat commise, le 23
janvier dernier, sur la personne des époux
Duclaux, do Saint-Félicien, ont été arrêtés
par la brigade de gendarmerie de cette der-
nière localité.

Ces deux malfaiteurs, ont été conduits à
Tournon.

Le tribunal de Tournon a condamné les
époux Foreî, de Félix, à un mois de prison,
pour suppression d'enfant.

Un décret de M; le président de la Répu-
blique, en date du 6 février, a nommé M.
Frédéric Ghazot maire de Tournon, et M.
Yictor Guironnet adjoint.

mm T mm m E M E N T S " ci v 1 LST
Demain vendredi 17 courant, à 3 h. 8r4,

auront lieu les funérailles du Citoyen

CiteriHaitt - Louis -Antoine CJHLV1X

Le convoi partira du domicile mortuaire,
rue Creuset, 30, pour se rendre directement
au cimetière do la Guiilotiérë. ;

Tribune publique

Le Réveil lyonnais étant ab'solwnent
indépendant, notre tribune publique
est ouverte a tous les documents répu-
blicains. Mais, il va sans dire, que cela
n'engage en rien la ligne politique au
journal.

Ripons*» au lettré du journal
le « Progrès »

J'avais cru jusqu'à ce jour que ce journal
avait quoique chose de sérieux, non dans
le fond, car les noms de Peyrouton et Men-
gin ne laissent aucun doute à ce sujet, mais
au moins dans la forme. Le numéro de
mardi m'a détrompé.

Le premier Lyon est consacré à la re-
nommée de ceux qui ont osé dimsuene, k
Villefranche, battre en broche M. Thiers;
et si la haine impuissante que je possède
a été satisfaite, c'est bien ce jour-là, en
voyant la ligure déconfite de MM. Peyrou
ton et Mengi.11, qui étaient venus assister
au triomphe du grand, de l'incomparable
M. Thiers, et qui ont vu se renouveler la
séance qui avait eu lieu huit jours avant
pour M. Peyrouton, l'illustre conférencier,,
le dernier d'os Romains ie suppose* car tous
ses articles nous rappellent l'histoire grec-
que ou romaine.

M. Peyrouton, forcé de descendre de la
ttibune,"gans pouvoir achever sa conférence
la mort clans l'àme, le visage décomposé,»©
pensant plus à son binocle, disparaissant
aux yeux du public, ne pouvait moins faire
que de rn'amuser.

Mais, où je n'ai pu tenir, c'est en voyant
dimanche, la douleur de deux amis, specta-
cle attendrissant ; en sortant de la salle
Daguenet, nous avons vu M. Abel Peyrou-
ton et M. Thiers se précipiter dans les bras
l'un de l'autre et s'écrier : frère, il ne nous
reste plus qu'à mourir ! Puis, soudain, le
capitaine, avec l'accent de Buridan criant :
<: A la Tour de Nesle ! frères, du courage •
A la loge! à la loge!

A ce cri accourent les frères connus ou
inconnus et bientôt tout disparait sous ter-
re, jusqu'au mardi, où nous voyons en let-
tres de feu, sur le Progrès, un article, terri-
ble, vaste d'intelligence, plein de verve et
d'esprit.

Enfin, je retrouve M. Abel Peyrouton
avec sa plume habituelle, lettré jusqu'au
bout des ongles et n'ayant oublié ni Aga-
meninon, ni Achille. Je dois la vérité à M.
Abel, il à encore eu le don, mardi, de me
faire rire ; mais qu'il me permette de lui
dire ce qu'il est : avocat ne pouvant plai-
der, journaliste pouvant faire son chemin,
mais à une condition, c'est d'écrire au
Journal amusant,

B. CHAUVE?

l*<>li««eurs sur métaux

Procès-verbal de la réunion du 12 courant

La séance est ouverte à 5 h. 30.
Le citoyen Solinot est désigné pour pré-

sider la séance.
Le secrétaire do une lecture .du procés-

verbal de la dernière assemblée, qui est ac-
cepté sans réclamation.

L'ordre du jour appelle la discussion du
règlement du syndicat.

Après discussion et vote des articles, l'en-
semble est adopté â l'unanimité.

Vient ensuite une discussion sur la dé-
mission de 2 syndics.

L'assemblée, à l'unanimité, a voté l'ordre
du jour motivé suivant :

La chambre syndicale accepté la dé-
mission de M. Santonnat et lui inflige un
blâmé, pour n'avoir, pas assisté à la réu-
nion-aun de rendre compta de son man-
dat

La démission du. citoyen Châtelain est ac-
ceptée.

Le secrétaire donne ensuite leeture de
lettres dé deux, nouveaux adhérente, les-
quels sont admis.

Après un compté-rendu du trésorier, le
président lève la séance à 8 h. 35.

Le Président, . Le Secrétaire,
SSLÎKOï.',. DELOHME.

Société de la. tienne Libre Pensée

sociale de Lyon

Nous portons à la connaissance des jeunes
iibres-penseuis socialistes, de 16 à 25 ans,
de tous les arrondissements de Lyon, qu'il
est fondé à Lyon une Société sous le Voca-
ble da la Jeune Libre-Pensée sociale de
Lyon. Cette Société ne faisant qne de naî-
tre compte déjà de nombreux adhérents.

Au nom de celte Société nous adressons
à la jeunesse l'appel suivant :

Devant les péripéties de la lutte que le
prolétariat engage vis-à-vis de ses oppres-
seurs, la jeunesse ne doit pas rester indif-

férente et doit s'unir pour arborer et dé--
fendre, avec énergie, ie drapeau des revenu
dicatioiis sociales, et terrasser nos ennemis,
le capital et le cléricalisme, qui nous en-
globent dans une atmosphère de servage et
d'ignorance, et nous exploitent en spécu-
lant sur nos forces corporelles et nos for-
ces morales. Nous engageons tous les jeunes
gens à retenir les paroles d'an gran*
citoyen :

« Les grands ne nous paraissent grands
que parce que nous sommes à leur genoux.
Levons-nous ! 1

Tous les jeunes citoyens, q«i voudraient
faire partie "de la Société sont priés de m
faite inscrire au siège social chez le ci-
toyen Tevre. rue Pierre Corneille, Hi8, tous
les lundis, jeudi?-, samedis, de 8 à 10 heures
du soir. , . .

En attendant que . la jeûnasse réponde a
notre appel, nous vous disons,

Salut et fraternité.
Pour la commission :

Le secrétaire, Jules Dm'.
Le secrétaire-adjoint, MAXA.BI>.

SOUSCRIPTIONS

Sou des Kcoles

Reliquat fait chez la veuve Golombet a 1-a
suite des funérailles civiles de la veuv*
Vernier, née Odesse, 5 fr versés au Réveil
lyonnais par M Kranier père.

• • *
Quête faite le 12 courant à l'assaut de

diant de chez M. Poyet, rue du Mail, vei-
née au trésorier du i«r arrondissement par
le citoyen Desrnards fils, 2 fr. 80.

Deniers des écoles

Collecte faite dans une soirée de famille
chez M»»« Vacquïër, 30, Grande-rue de la
Guiilotiérë, versée par le citoyen D. £'., la
somme de 1 fr. 70 c.

BULLETIN OUVRIER
ouvriers menuisiers. — Tous les ou

vriers menuiuers faisant partie de la com-
mission de revision des statuts sont convo-
qués pour aujourd'hui jeudi 16 courant, k
huit heures précises, au siège du syndicat.
Urgence. »^v

ÔRDHB on 3ÔV& :

Question concernant la commission.
Le Secrétaire, DOSJZEAG.

Peintres en voiture. — Les- peintres .«'n
voitures sont convoqués pour samedi 1S
courant, chez M. Simon, cafetier, rue Ste-
Elisabeth, angle de la rue de Chartres, po«r
7 h. du soir.

La Commiiision,
L«m- dit Trompette et J&m%.M.

»
* *

Tannerie el eorroierie lyonnaise. —
Tons les ouvriers tanneurs et corroyenrs
de Villeurbanne et des environs sont'priéç
d'assister â la réunion qui aura lieu 1*
lundi, 20 courant, à i heures 1$ du Hoir,
au café Totin, place de la Mairie.

Cette réunion ayant une importance ca.-
pitaie noua espérons qu'aucun ouvrier d*
la localité n'y manquera.

ORDRE DU JOUR !

Rapport de là délégatiou. •- Communi-
cations importantes,

Passementerie. '— La Chambre syndi-
cale patronale invite ses adhérents à assis*
ter à uns réunion générale el privée qui
aura lieu samedi 18 courant à S heures pré-
cises du soir chez M. Célérier. rue Sainte-
Elisabeth, 108.

O.RDB.K DU .JOUR :

i' Rapports des travaux faits durant 1*
2» semestre ;

2- Discours sur la prudhomie.
Le secrétaire, PARAIU:?.

Polisseurs. sur. métaux. -~ Le trésorier
et les syndics sont convoqués d'urgence
pour ce soir jeudi 16 courant, à 7 heures et
demie, chez ie citoyen Solinot, syndic, ni*
de l'Epée, 17, au 1-:.

Le secrétaire, A.-M. DKUMVME.

Syndicat des mécaniciens. -- La com-
mission du règlement de travail, la corn -
mission de la grève, ainsi que lés syndics
sont convoqués pour aujourd'hui jeudi, à
huit heures du soir.

Les Syndics de service:
BoKntK, MiAfinox, GIHAUD, KOUKRHT,

XAIÏÎE. 
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« Ami bien c/m', a.mi-trop cher., le
dernier espoir est anéanti... — Une
chance inattendue pouvait nous sau-
ver ; elle disparaît. — Une mission of-
ferte à l'homme généreuco que nous
offensons devait, selon toute apparence,
l'éloigner pour plusieurs mois. — Dans
la crainte de me aisser seule, il refuse.
— Les jours s'écoutent ; — l'heure est
proche où garder mon secret ne sera
plus 'possible. — Vous voyez bien qu'il
ne nous reste plus qu'une issue... —
Vous vouez bien qu'il faut fuir ensem-
ble, et, si nous m/avez aimé, - si mus
m'aimez encore, vous n'hésiterez pas
o- me rendre libre. »

ovAu-dessou8 cjQ ia dernière ligue, en
gmse de signature, elle traça une courte
ellei^v urm°atée de trois points, puis

n!} e ,c9rsas?e de sa robe.
Pt V-Xf

1 lait
' elle Prit S0Q porte-monnaie

d-i * -fl? et ' caché au foad d'un tiroir
ttîii Jf at bureau de laque et renfermant
Prieurs cartes da visite, dont Lune

portait, au lieu de nom, le dernier mot
prononcé par le roi Charles I"' sur re-
ehafaud de AVithe-Hail :

REMEMBER

(Je mot qui veut dire : Souciens-toi !
Une femme de chambre vint prévenir

madame de Vergïs que ia! voiture atte-
lée l'attendait.

Marie était prêle et descendit aussi-
tôt-

Jacques Sureau occupait son poste
sur le siège, les guides rassemblées
daus la main gauche, le fouet appuyé
sur la cuisse droite.

Quand parut la comtesse , un éclair
einistre s'alluma dans ses yeux mornes,
une rougeur ardeïjte alluma ses joues
pâles.

Chaque fois qu'il se trouvait en pré-
sence de Marie, la passion fauve qui le
dominait faisait monter à son visage
tout le sang de ses veines.

— Où va madame la comtesse? —
demandat-il d'une voix dont la jeune
femme ne remarqua point l'altération.

— A Saint-Sulpice... — répondit-elle
en montant dans la voiture.

Jacques Sureau, en entendant la ré-
ponse de madame de Yergis, fut pris
d'un tel tremblement que sa main cris-
pée serra les guides et fit pointer le
cheval.

Cette agitation violente fut de courte
durée.

La porte cochère était ouverte. — Le
trotteur fila.

— A la môme église, toujours!... —
C'est là qu'ils doivent so donner rendez-
vous... — Ah! cette fois, je saurai qui
il est... — se dit l'ex-écuyer.

Le coupé s'arrêta au bas des degrés.
A peine la comtesse venait-elle de les

gravir et de disparaître que Jacques
Sureau, avisant un commissionnaire
qui stationnait avec son crochotprès da
séminaire, l'appela.

— Placez-vous devant mon cheval,
— lui dit-il, — et ne bougez pas,., il y
a deux francs pour vous...

Le commissaire obéit avec empresse-
ment, et Jacques s'élança sur les pas de
madame de Vergis.

Comme d'habitude, à cette heure de
la journée, l'église était presque vide.

Quelques vieillards et quelques fem-
mes, disséminés à droite et à gauche,
peuplaient fort peu la vaste solitude.

César de Fossaro, toujours à genoux,
semblait s'absorber avec une indicible
ferveur dans sa méditation pieuse. -—
Il tenait sa tête entre ses mains, mais à
travers ses doigts écartés il ne perdait
pas de vue la porte de l'église.

Soudaia il tressaillit.
La comtesse franchissait le seuil.
Madame de Vergis trempa dans l'eau

bénite le bout de ses doigts fins, bien
gantés, et fit le signe de la croix; puis,
se glissant légère par les bas-côtés sous
la voûle de droite, elle gagna l'une des
sorties et disparut, n'ayant fait littéra-
lement que traverser la nef.

— Ah ! ah ! se dit M. de Fossaro, elle
ressort. . . Ce n'est point ici-même qu'a
lieu le rendez-vous.

Il se leva sans faire de bruit et se mit
en devoir de gagner la porte à son tour,
mais presque aussitôt il s'arrêta.

Jacques Sureau, suivant le bas-côté
de l'église, comme avait fait la comtesse
passait devant lui sans le voir.

Euy-Blas épiant la reine ! murmura
le baron. — Cet homme devient gênant,
il faudra, je crois, aviser. . . Impossible
de me mettre en chasse, il me recon-
naîtrait. Attendons. ..

Il entra dans une des rangées de
chaises de la nef, s'agenouilla de nou-
veau et cacha de plus belle son visage
entre ses mains jointes.

Le Ruy Blas de l'avenue de Yillars,
ainsi que l'appelait M. de Fossaro, avait
vu d3 loin la comtesse disparaîlre, au

moment où lui-même entrait dans l'é-
glise et, comme César, il s'était dit :

— C'est ailleurs que les rendez-vous
ont lieu. Je suis joué encore une fois.

Cependant il marchait toujours.
11 marcha jusqu'à la porte latérale,

l'ouvrit et cessa d'être en vue.
Ar*vésur le plus haut. des degrés

qui accèdent à celle porte, il jeta un
coup d'oeil rapide à droite et à gauche,
mais inutilement.

Ainsi que cela lui était arrivé déjà, la
nuit, à l'sngle de la rue Beliechasse, il
ne vit personne. César de Fossaro n'a-
vait garde debouger.

— Elle va revenir comme la dernière
fois, dans quelques minutes, pensait-il.
Elle priera, ou fera semblant, puis s'é-
loignera, et le tour sera joué. Il faudra
que j établisse une surveillance au de-
hors, du côté de cette porte, au iieu de
rester a l'intérieur. Aujourd'hui, c'est
ua coup manqué. N'importe, rien ne me
presse, et je veux attendre la fin de la
comédie.

En quittant l'église, la comtesse, le
visage absolument caché par sa voilette
de dentelle épaisse, s'était engagée d'un
pas vil daus la rue Férou.

Eile s'arrêta en face d'une vieille
maison d aristocratique apparence, mais
sombre et maussade comme toutes celles
de cette antique rue.

 Après avoir tiré f-:on car-net de sa po-
che, et exhibé la carte portant au heu
de nom le mot : lie incuber, elle entra
dans la maison, s'approcha de la Ioce
du concierge et demanda :

— M. de Trois-Moftts est-il chez lui ?
— Oui. madame.
— Seul i
— Non, madame. Deux de ses amis

sont montés fout à l'heure.

«,»Z
Ve

*
uil

lez ,lui faire parvenir ceci,
sans retard, et prendre cela.

Et elle tendit au concierge la carte,
accompagnéed'une pièce de einqïraûes.

XV

Jacques Sureau, malgré sa jalousie
sauvage, conservait une certaine dose
de sang-froid.

— Je ne saurai rien aujourd'hui,
murmura-t-il, après s'être assuré que
la comtesse avait disparu, et si je m%
laisse surprendre ici, je me perds.'

11 rebroussa chemin, traversa ''égli-
se, regagna la voiture et reprit sa pla-
ce sur le siège.

M. de Fossaro, le voyant passer et
s'éloigner, formula cette conclusion:

~ Ruy-Blas a perdu la trace !
Et -il attendit encore.
Au bout de quelques minutes la porte

bâtarde donnant du côté de la rue Fé-
rou s'ouvrit doucement pour laisser en-
trer madame de Vergis, qui vint pren-
dre place au milieu de la nef et pres-
que en face du chœur, sur le même
prie Dieu où nous l'avons déjà vue s'a-
genouiller.

L'attention de César redoublait.
Marie j«ta autour d'elle à la dérobée

un regard scrutateur.
Elle n'aperçut que des fidèles absorbés

dans leurs prières.
Rassurée complètement, elle fira de

son corsage un papier plié très serré ;
souleva le couvercle aliénant au prie-
Dieu, y laissa tomber le billet, nuis la
tête îaelmée, parut se livrer touteotiere
a la méditation.

— Comme j'ai bien fait d'attendre, se
ait Fossaro, à qui le mouvement de la
comtesse n'avait point échappé. — La
cief du mystère doit être là.

Madame de Vergis ne tarda point à se
lever. — Elle s'inclina profondément
devant ie sanctuaire et se dirigea vers
le grand portail

César la suivit dû regard.
Quand il eut la certitude qu'elle ve-

nait de quitter Féglisê,il alla s'agenouil-
ler sur le prie Disu ««opé par eue une

minute auparavant, souleva le couvei>
de comme elle l'avait fait, plongea la
main dans le casier, prit le hillef;. le dé-
plia, le lut, le remit à sa place et refer>
ma le casier.

Une lueur vive et joyeuse brilla dans
son oeil unique.

Il pensait:
.— J'avais deviné juste efjettenRia

mme d'or — Il faut savoir quel est l'a-
mant et agir ensuite.

M. de Fossaro alla s'asseoir dans l'ont
bre, à l'abri d'un pillier.

De là il voyait tout et restait invi-
sible. Il dut s'armer de patience.

Arnold de Trois-Monts, ayant chea
lui des visiteurs, n'avait pu les quitter
au moment précis où la carte portant 1@
mot Remember lui révélait qu'une lèfc*
tre l'attendait à Saint-Sulpice.

Eafin, devenu libre, il se dirigea vers
1 église. En le voyant paraître le baron
tressaillit.

— Est-ce lui ?.. . — se demanda-t-iL
La réponse à cette question ne se Ûi

point attendre.
L'amant de la comtesse alla droit au

prie-Dieu, se mit à genoux comme suc-
cessivement l'avaient fait la jeune fem-
me et le baron, prit mie posture recueih
lie, puis, par une suite de mouvement.-!
très bien combinés, fouilla le emm et
prit le billet.

Fossaro en savait assez.
Il regagna sa voit ure et dit à Beae-

dette:
— A ï'hôtel.. . •
Cinq heures sonnaient au moment où

le coupé tournait dans la cour de la rm
de Provence.

César monta au premier étage, ouvrit
la pièce toujours close qui renfermait sa
bibliothèque et où personne ne pénétrait
en son absence. — Là, il pressa le bou-
ton de la sonnerie électrique retentis-
sant dans le cabinet de Bialpertuis.

fÂ tuà&fs»



c On n'abuse guère de la publicité quand
il s'agit de répandre des bienfait:;. » — LA
ROCÏIBFOOQAOLÏ.

SANTÉ A TOUS
ADULTES ET ENFANTS

rendue sans médecine, sans purges et sans
frais par la délicieuse Farine de santé, dite:

Mu IÎAJRK.Y, d» Londres

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, phfhisie , dysenterie , constipa-
tions, glaires, flatus, aigreurs,, acidités, pi-
tuites, phlegmés, nausées, renvois, vomis-
sements, même en grossesse; diarrhées,
coliques, toux, asthme, étourdissenients,
oppression, langueurs, congestion.^ névrose,
dartres, éruptions, insomnies, mélancolie,
faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose, tous désordres do la poitrine,
gorge haleine, voix, des bronches, vessie,
foie, reins, intestins, paùqueuse, cerveau et
sang ; toute irritation et toute odeur fié-
vreuse en se levant. Aux personnes phtisi- ;
ques, ôtiques ou rachitiques elle convient
mieux que l'huile de foie dé morue.--.S5 ans
de succès, 160.000 cures, y compris celles de
Mm» la duchesse de Cast-lestuart, le clac de
Pluskow. ÎÏW la marquise de Bréhan, lord
Stuart, de Desies, pair d'Angleterre, M. le
decteur-nrofesseur Dédé, etc.

Cure no 98.714. — Depuis des années, je
souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion ; affections de coeur, des rems et
de la vessie, irritation nerveuse et mélan-
colie ; tous ces maux, .ont disparu sous
l'heureuse infîuHice de votre divins Ileva-
lescière. — LÉON PEYCLKT. instituteur à
Eynanças (Haute-Vienne).

No 63/Î71 -- M. le curé Comparât, ....
dix-huit ans de dy h7 flpsie,de gastralgie 7
souffrances de l'es'tomâc, de àv.r*si faible»
ses et sueurs nocturnes.

Cure 99,625. — Avignon. La Reval»,
cière du Barry m'a guérie à l'âge de 61 an
d'épouvantables souffrances de vingt »rr
d'oppressions les pl#s terribles, à ne J?8'
voir plus faire aucun mouvement, ni ̂ kf
biller, ni me déshabiller, avec de ffisT*
d'estomac joui- et nuit des insomnies htit
ribles. BORREL. née Carbonnettv. r„a T
Balay,n°ll. **

Cure no 100,180. - Ma petite Ma*.
chétive, frôle et délicate dès sa naissasT'
ne prospérant pas avec le, lait de «oùrr p '
je lui ai fait prendre, sur le conseil du »,*'
decin, la Revalescière, qui l'a rendue fraf
che, rose et magnifique de santé. - j t
DK MONTAKBY, 44, rue Condorcet. Pi»!
4 juillet im. mi>

"Quatre fois plus nourrissante qi5e ,
viande, elle économise encore 50 fois J!
prix en médecines. En boites : 1,1 J
5 fr.25; li3 kil., 4 fr. ; 1 kil.. Ç **{
2 kil. li«, *« fr.; 6 kil., SCS fr; J2 iïp
7© fr. —Aussi la Revaleseière chacobk
on boites, aux mêmes prix. Elle rend aJ?
tit, bonnes digestion et sommeil rafraioL
sant aux personnes !es plus agitées
Biscuits anlidiabêtiques de RevalcwiiZ
en boîtes de 4. 7. t & et ÏUi fr. - |„f*

.franco contre bon de poste. Dépôt fateat
chez les bons pharmaciens et épiciers îj„'
BAR&YetG«.(limited), 8, rue tystfgUoff
Paris. . '

Evite» toute substitution fra».
duleuseis»
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